
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

N°2023/083 
OBJET : FISCALITÉ : ACTUALISATION DES RÈGLES 

CONCERNANT LA TAXE DE SÉJOUR 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 45 Le 11 mai de l'année deux mille vingt-
trois à 18h30  
à Martillac – Salle du conseil 
Séance en présentiel exclusivement 
 
Le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes de 
Montesquieu, légalement convoqué, s'est 
réuni sous la présidence de Bernard FATH.  

Nombre de Conseillers présents : 32 

Nombre de Conseillers présents et représentés : 43 

Quorum : 23 

Date de convocation : 5 mai 2023 

Date d'affichage de la convocation au siège : 5 mai 2023 

Secrétaire de séance : Bruno CLÉMENT 

La séance est ouverte. Les procès-verbaux des 23 mars, 4 et 12 avril sont adoptés à l’unanimité. 
 

NOM Prénom Présents* 
Excusés,  

procuration à 
NOM Prénom Présents* 

Excusés,  

procuration à 

FATH Bernard 
(Président) P  TALABOT Martine 

(Maire) P  

BARRÈRE Philippe 
(Maire) E Mme LAGARDE CLAIR Jean-Georges 

(Maire) P  

GAZEAU Francis 
(Maire) P  PEREZ Gracia 

(Maire) P  

DUFRANC Michel 
(Maire) P  BARBAN Laurent 

(Maire) P  

CLAVERIE Dominique 
(Maire) P  TAMARELLE Christian 

(Maire) P  

BOURGADE Laurence 
(Maire) P  BURTIN-DAUZAN Nathalie 

(Maire) P  

CLÉMENT Bruno 
(Maire) P  BONNETOT Aurore P  

DUMESNIL Mickaël E Mme TALABOT GILLET Jean-Paul P  

LAGARDE Valérie P  LABASTHE Anne-Marie P  

CAUSSÉ Anne-Marie E M. CLAIR MOUCLIER Jean-François A  

COUBRA Lionel A  PERPIGNAA GOULARD Véronique P  

BOURROUSSE Michèle P  PRÉVOTEAU Marie-Louise E Mme PERPIGNAA 
GOULARD 

GACHET Christian P  VIGUIER Marie P  

MÉRIAU Stéphane P  LIBREAU Micheline P  

MONGE Jean-Claude P  SIDAOUI Alain P  

SAUNIER Catherine E Mme BOURROUSSE CHEVALIER Bernard P  

DURAND François P  SABY Nadia E M. CHEVALIER 

LEMIRE Jean-André P  HEINTZ Jean-Marc P  

BOURRIER Sylviane P  BÉTENCOURT Catherine E Mme BURTIN-DAUZAN 

LAFFARGUE Alexandre P  BORDELAIS Jean-François P  

MARTINEZ Corinne E M. FATH FAURE Christian E M. LEMIRE 

SOUBELET Véronique E M. DUFRANC GIRAUDEAU Isabelle E M. CLÉMENT 

AULANIER Benoist P     

* P = Présent / E = Excusé, procuration à. / A = Absent 

 



 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

N°2023/083 
OBJET : FISCALITÉ : ACTUALISATION DES RÈGLES 

CONCERNANT LA TAXE DE SÉJOUR 

 

Vu l’article 1 - 1 des statuts de la Communauté de Communes portant sur la promotion du tourisme, dont 

la création d’offices de tourisme, 

Vu la loi du 13 avril 1910 relative à la taxe de séjour, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L2333-26 à L2333-39, et L2333-
43 à R2333-54, R5211-6 et R5211-21 relatifs à l'application de la taxe de séjour, 

Vu la loi de Finances du 18 décembre 2014 pour 2015 réformant la taxe de séjour, 

Vu les articles 44 et 45 de la loi n°2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017, 

Vu l’article 76 de la loi de Finances du 30 décembre 2022, 

Vu les articles L5211-21 et R2333-43 et suivant du CGCT, 

Vu le décret n°2015-970 du 31 juillet 2015 précisant les conditions d'application de ladite réforme de la 
taxe de séjour, 

Vu la note d'information du 11 février 2016 relative aux informations fiscales utiles à la préparation des 
budgets primitifs locaux pour 2016, 

Vu la délibération 2005/20 en date du 25 mars 2005 instaurant la taxe de séjour, 

Vu la délibération 2011/122 du 13 décembre 2011 actualisant les catégories d'hébergement pour 

l'application de la taxe de séjour, 

Vu les délibérations 2015/133 du 15 décembre 2015, 2016/100 du 27 septembre 2016, 2018/117 du 25 

septembre 2018, 2018/148 du 10 décembre 2018 portant sur la modification de la taxe de séjour, 

Considérant l'avis favorable du Bureau, 

 

EXPOSE 

Suite à des modifications législatives, la Communauté de communes de Montesquieu a été sollicitée afin 
de mettre à jour la tarification de la taxe de séjour.  

Le Gouvernement a décidé d’instaurer une Taxe Additionnelle Régionale à la taxe de séjour pour assurer le 
financement des sociétés de Lignes à Grande Vitesse. Cette taxe additionnelle de 34 % s’ajoute aux tarifs, 
elle entrera en vigueur le 1er janvier 2024 et nécessite une délibération pour instaurer les nouveaux tarifs 
avant le 1er juillet 2023. 

Actuellement, la Communauté de communes reverse 90 % de la taxe de séjour à l’Office de Tourisme et 

10 % au département. 
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* Le taux adopté s’applique par personne et par nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité ou, 
s’il est inférieur à ce dernier, du tarif plafond applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles. Le coût de la nuitée correspond 
au prix de la prestation d’hébergement hors taxes. 

 
Le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

• Adopte les nouveaux tarifs de Taxe de séjour applicables au 1er janvier 2024, 

• Autorise le Président à mener toutes les démarches utiles et nécessaires à l'exécution de la présente 

délibération. 

 

Fait à Martillac, le 11 mai 2023 

 

 

 

 
Bruno CLÉMENT 

Secrétaire de séance 

Bernard FATH 
Président de la Communauté de 

communes de Montesquieu 

#signature1# #signature2# 
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